
Direction du Secrétariat général adjoint et de l’accès à l’information 

900, place D’Youville  
Québec (Québec) G1R 3P7 
Téléphone : 418 644-1500  
acces@mcn.gouv.qc ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 23 janvier 2026 

Objet : Demande d’accès aux documents – Décision 
N/Réf : DA2526-52 

, 

La présente donne suite à votre demande reçue le 7 janvier 2026 visant à obtenir : 

« … copie de tout document détenu par le ministère de la Cybersécurité et 
du Numérique permettant d’identifier ou de ventiler les dépenses marketing 
et publicitaires, notamment la part consacrée à des campagnes impliquant 
des créateurs de contenu ou influenceurs, lorsque cette information existe. 

Cette demande vise la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 et 
inclut, sans s’y limiter, les documents suivants lorsqu’ils existent : 

• tableaux de dépenses ou ventilations budgétaires;
• contrats, ententes ou mandats;
• factures, bons de commande ou preuves de paiement;
• rapports internes ou redditions de comptes liés aux campagnes

marketing ou de communication ».

En réponse à votre demande, vous trouverez, ci-joint, un document détenu par le 
ministère de la Cybersécurité et du Numérique pour la période du 1er janvier au 31 
mars 2024. 

Par ailleurs et en application de l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »), vous pouvez consulter des 
documents visés par votre demande qui font l’objet d’une diffusion ou qui seront 
diffusés au cours des prochains mois : 
Renseignements relatifs aux contrats de publicité et de promotion 2024-2025 

Renseignements relatifs aux contrats de publicité et de promotion 2025-2026 

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique - Demandes de renseignements 
généraux (Études de crédits: RG-03) 
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mailto:acces@mcn.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/cybersecurite-numerique/cadre-legal-transparence/acces-information/frais-depenses-2024-2025
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/cybersecurite-numerique/cadre-legal-transparence/acces-information/frais-depenses-2025-2026
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageNotice.aspx?idn=111386
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageNotice.aspx?idn=111386
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, vous pouvez demander la révision 
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la présente. À cet effet, vous trouverez, ci-joints, le texte des 
articles précités ainsi qu’une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

Isabelle Goulet 
Responsable de l’accès aux documents 

Original signé








